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1. RAPPEL DES DISPOSITIONS RƒGLEMENTAIRES 

Le projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable s (PADD) est une pi•ce 
essentielle du PLU. Il constitue lÕexpression du projet urbain communal pour les 
dix ou quinze annŽes ˆ venir.  

Le contenu du PADD est dŽfini par lÕarticle L.151-5 du code de lÕurbanisme, crŽŽ 
par lÕordonnance n¡2015-1174 du 23 septembre 2015 et modifiŽ par les LOI 
n¡2021-1104 du 22 aožt 2021 et LOI n¡2023-175 du 10 mars 2023. 

 

Ç Le projet d'amŽnagement et de dŽveloppement durab les dŽfinit : 

 

1¡ Les orientations gŽnŽrales des politiques d'amŽnagement, d'Žquipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de prŽservation ou de remise en bon Žtat des continuitŽs 
Žcologiques ; 

 

2¡ Les orientations gŽnŽrales concernant l'habitat,  les transports et les 
dŽplacements, les rŽseaux d'Žnergie, le dŽveloppement des Žnergies 
renouvelables, le dŽveloppement des communications numŽriques, 
l'Žquipement commercial, le dŽveloppement Žconomiqu e et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale ou de 
la commune. 

 

Pour la rŽalisation des objectifs de rŽduction d'ar tificialisation des sols 
mentionnŽs aux articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schŽma de 
cohŽrence territoriale, en prenant en compte les ob jectifs mentionnŽs ˆ la 
seconde phrase du deuxi•me alinŽa de l'article L. 4251-1 du code gŽnŽral des 
collectivitŽs territoriales, ou en Žtant compatible  avec les objectifs mentionnŽs 
au quatri•me alinŽa du I de l'article L. 4424-9  du m•me code, ˆ la seconde 
phrase du troisi•me alinŽa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinŽa 
de l'article L. 123-1 du prŽsent code, et en cohŽrence avec le diagnostic Žtabli en 
application de l'article L. 151-4, le projet d'amŽnagement et de dŽveloppement 
durables fixe des objectifs chiffrŽs de modŽration de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'Žtalement urbain.  

Il ne peut prŽvoir l'ouverture ˆ l'urbanisation d'e spaces naturels, agricoles ou 
forestiers que s'il est justifiŽ, au moyen d'une Žt ude de densification des zones 
dŽjˆ urbanisŽes, que la capacitŽ d'amŽnager et de c onstruire est dŽjˆ mobilisŽe 
dans les espaces urbanisŽs. Pour ce faire, il tient compte de la capacitŽ ˆ 
mobiliser effectivement les locaux vacants, les fri ches et les espaces dŽjˆ 
urbanisŽs pendant la durŽe comprise entre l'Žlabora tion, la rŽvision ou la 
modification du plan local d'urbanisme et l'analyse  prŽvue ˆ l'article L. 153-27. 

  

Il peut prendre en compte les spŽcificitŽs des anci ennes communes, 
notamment paysag•res, architecturales, patrimoniale s et environnementales, 
lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme int ercommunal comprend au 
moins une commune exposŽe au recul du trait de c™te, les orientations 
gŽnŽrales mentionnŽes aux 1¡ et 2¡ du prŽsent article prennent en compte 
l'adaptation des espaces agricoles, naturels et for estiers, des activitŽs 
humaines et des espaces urbanisŽs exposŽs ˆ ce recul. È 

 

Les orientations gŽnŽrales du projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement 
durables doivent •tre dŽbattues par le Conseil Muni cipal au plus tard deux 
mois avant lÕexamen du projet de plan local dÕurbanisme, conformŽment ˆ 
lÕarticle L.153-12 du code de lÕurbanisme. 
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2. RAPPEL DES OBJECTIFS DU PADD 

LÕŽdification du projet communal est un temps fort de lÕŽlaboration du PLU. Il 
formule des rŽponses aux ŽlŽments contextuels soule vŽs dans le cadre du 
diagnostic et de lÕŽtat initial de lÕenvironnement, tente de corriger les faiblesses, 
les inconvŽnients, les nÏuds, les manques et sÕatta che ˆ dŽfinir des objectifs 
en mati•re de cadre de vie, dÕhabitat, de grands Žq uilibres. Il prŽsente 
Žgalement les principes dÕorientations quÕil poursuit pour le territoire, 
orientations assez prŽcises. 

 

Ce document poss•de une portŽe juridique sur lÕensemble de lÕossature PLU. 
Ainsi, le juge a pu considŽrer que les autres pi•ce s du PLU notamment le 
r•glement (Žcrit ou graphique) doivent •tre en cohŽ rence. Cette cohŽrence est 
un principe juridique sÕinstallant entre ceux de compatibilitŽ (non contradiction) 
et de conformitŽ (strict respect). Il subsiste alor s une certaine souplesse. 

Ce projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable s expose dŽjˆ ses 
orientations en mati•re de conception du village et  du territoire ˆ terme, puis 
propose ses objectifs en termes de croissance dŽmog raphique et 
consommation fonci•re.  
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Cette premi•re orientation doit permettre une struc turation des tissus 
existants, de privilŽgier le soin des espaces de vie et de renforcer la qualitŽ du 
cadre de vie. La structure urbaine de Castelnau-de- Guers, marquŽe par la 
circulade du cÏur historique et la silhouette de vi llage perchŽ visible depuis les 
grands axes routiers (CD161 et CD32) rend cette approche nŽcessaire si ce nÕest 
indispensable pour ne pas compromettre lÕintŽgritŽ de la commune. La 
silhouette du village, facilement reconnaissable et  identifiable, doit donc faire 
lÕobjet dÕune attention toute particuli•re depuis le grand paysage. 

 

La commune se fixe 4 principaux objectifs permettan t de rŽpondre ˆ cette 
premi•re orientation :  

o! Le premier objectif consiste en la prŽservation et la valorisation 
du village silhouette ;  

o! Le second objectif vise la valorisation du patrimoi ne naturel sur 
lÕensemble du territoire qui concourt ˆ la prŽserva tion et la mise 
en valeur du paysage au sens large ; 

o! Le troisi•me objectif est de ma”triser le dŽveloppe ment urbain 
tout en confortant les limites de lÕurbanisation, se traduisant par 
des franges urbaines claires et prŽcises ; 

o! Le quatri•me objectif porte sur les dŽplacements, q ue ce soit le 
traitement des entrŽes de ville, le dŽveloppement e t la 
sŽcurisation des liaisons interquartiers pour lÕensemble des 
usagers et usages.  

 

Cette premi•re orientation confirme lÕintention du projet communal de panser 
la croissance morphologique des deux derni•res dŽce nnies.  
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OBJECTIF 1.1 : SOLIDIFIER ET VALORISER LA SILHOUETTE DU VILLAGE 

Construit sur les reliefs, la silhouette de Casteln au-de-Guers marque le grand 
paysage de la plaine de lÕHŽrault dans le PiscŽnois depuis lÕA75, mais aussi la 
RD161 et la RD32. 

La silhouette du village sÕest dilatŽe dans lÕespace avec le dŽveloppement 
urbain du coteau du Beauregard au nord du centre hi storique. LÕŽtalement 
naturel sur les versants du cÏur ancien a ŽtŽ pertu rbŽ, offrant aujourdÕhui une 
silhouette et une t‰che urbaine peu homog•ne.  

Le PLU doit sÕattacher ̂  redonner de lÕŽpaisseur au tissu urbain au sud du cÏur 
de village afin de conforter le noyau et la silhoue tte villageoise. Le sud du village 
prŽsente Žgalement lÕavantage dÕune faible voire dÕune absence de visibilitŽ 
dans le grand paysage permettant de maintenir les p erceptions qualitatives 
actuelles. Ainsi, toute extension au nord du villag e doit •tre proscrite et le 
coteau de Beauregard maintenu dans son emprise urba nisŽe existante.  

Un travail particulier sur les hauteurs et lÕimplantation des constructions doit 
Žgalement •tre fait. Celui-ci doit contribuer ˆ sol idifier et valoriser la silhouette 
du village en sÕinspirant des logiques urbaines et architecturales traditionnelles. 
La qualitŽ de lÕarchitecture (volumŽtries, ouvertures, toitures, colorimŽtrieÉ) est 
un ŽlŽment important de ce premier objectif tant il  participe ˆ la mise en valeur 
de lÕidentitŽ et du patrimoine b‰ti de la commune.  

Le r•glement du PLU pourra Žgalement dŽvelopper des  outils spŽcifiques 
permettant dÕassurer le maintien et la valorisation  des paysages urbains de 
Castelnau-de-Guers.  

OBJECTIF 1.2 : REDONNER SON ENVERGURE Ë LA NATURE EN VILLE  

QuÕil sÕagisse dÕespaces publics et dÕespaces privŽs, la nature en ville est 
abondante et de qualitŽ. Elle participe ˆ lÕintŽgra tion du b‰ti dans le grand 
paysage, ˆ la mise en valeur de la silhouette du vi llage. Elle forme un lien Žtroit 
avec les espaces naturels et agricoles limitrophes au village, crŽant quelques 
fois des corridors verts ˆ travers lÕurbanisation.  

Cette nature, m•me anthropique, est essentielle aux  Žquilibres minŽral / 
vŽgŽtal, paysage urbain / paysage naturel et imperm ŽabilitŽ/permŽabilitŽ des 
sols. Elle participe ˆ la lutte contre le rŽchauffe ment climatique et aux effets 
dÕ”lot de chaleur urbain. La dŽgradation substantielle de ces Žquilibres est 
inconcevable ˆ court comme ˆ long terme. Les espace s de nature les plus 
significatifs seront protŽgŽs rŽglementairement dan s le PLU afin dÕaffirmer leur 
r™le valorisant de la nature en ville et Žgalement dÕassurer leur pŽrennitŽ dans 
le temps. Ils forgent lÕidentitŽ de Castelnau-de-Guers. Les objectifs de 
densification du tissu urbain doivent donc prendre en considŽration le maintien 
de ces espaces. 

Une attention particuli•re sera portŽe ˆ la sŽcuris ation sur les aspects 
hydrologiques du parc situŽ derri•re lÕŽcole par le biais dÕun projet de 
rŽcupŽration des eaux pluviales avec dŽsimpermŽabil isation de la cour et 
renvoi des eaux pluviales dans lÕespace vert ˆ proximitŽ directe. Ce 
rŽamŽnagement permettra Žgalement de sensibiliser ˆ  la nature plusieurs 
publics que sont : 

o! La population dans son ensemble par l'amŽnagement d Õune 
promenade; 

o! Les Žcoliers via une zone rŽservŽe pour le programme  
pŽdagogique; 

o! Les usagers du centre de loisirs avec une zone desti nŽe au 
jardinage et ˆ la sensibilisation sur la ressource eau. 

Le PLU devra dŽcliner tous les outils nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre de cet 
objectif et pourra notamment recourir ˆ lÕapplicati on des articles L.151-19 et 
L.151-23 qui permettent lÕidentification dÕŽlŽments ou de secteurs paysagers ˆ 
maintenir tels que lÕEspace Georges Brassens, lÕEspace Cauquil ou lÕalignement 
de platanes de la RD32.  
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OBJECTIF 1.3 : VEILLER Ë UN DƒVELOPPEMENT URBAIN COHƒRENT ET 

MAëTRISƒ, AUX FRANGES URBAINES PRƒCISƒMENT DƒLIMITƒES  

¥! Concentrer le dŽveloppement urbain dans les espaces  urbanisŽs et 
les sites dŽgradŽs 

La commune promeut la sobriŽtŽ fonci•re en privilŽg iant la densification des 
tissus b‰tis existants, notamment par le comblement  des dents creuses 
identifiŽes dans le diagnostic du PLU. Il sÕagit Žgalement de permettre la 
production de logements sur des sites dŽgradŽs du v illage :  

o! La friche industrielle de la cave coopŽrative au su d du village sur 
une emprise totale dÕenviron 0,85 ha ;  

o! La requalification du site, Žgalement en friche, de  stockage de 
matŽriaux en entrŽe de ville Est depuis Pinet dans le secteur de 
La Descole sur une emprise dÕenviron 0,56 ha. 

Le secteur de La Descole sera priorisŽ par rapport ˆ la cave coopŽrative. En  
effet, ce dernier nŽcessite encore de mener diffŽre ntes Žtudes notamment de 
dŽpollution, de structure et dÕarchitecture avant d e valider le programme et la 
faisabilitŽ Žconomique et technique de la requalifi cation.  

 

 

Secteur de la Descole / Source : Google Street View 

Le dŽveloppement urbain est intimement liŽ ˆ lÕadŽq uation avec les 
ressources, les Žquipement sanitaires et les rŽseaux. La CAHM a rŽalisŽ des 
schŽmas directeurs pour les thŽmatiques de lÕeau potable, de lÕassainissement 
et du pluvial. Les travaux programmŽs dans lÕensemble de ses schŽmas 
directeurs permettront de pallier aux dysfonctionne ments reconnus et de 
rŽpondre favorablement ˆ accueillir la population p rŽvue par le prŽsent PADD.  

 

¥! Poursuivre et rendre effective la rŽflexion quant ̂  la restructuration 
de la cave coopŽrative  

Le devenir du site de la friche industrielle de la cave coopŽrative est en plein 
questionnement. Marqueur de lÕidentitŽ viticole de la commune, lÕŽdifice 
industriel prŽsente un intŽr•t patrimonial et archi tectural. La valorisation du 
site ne doit pas se faire au dŽtriment du patrimoin e. LÕidentitŽ et la singularitŽ 
architecturale de la cave coopŽrative doit •tre mai ntenue. 

Le site se pr•te favorablement ˆ lÕimplantation dÕhabitat et petites activitŽs de 
proximitŽ par sa situation gŽographique ˆ proximitŽ  immŽdiate des 
Žquipements communaux, son accessibilitŽ et sa dess erte par les rŽseaux. 
LÕamŽnagement du site doit contribuer ˆ valoriser l ÕentrŽe de ville sud depuis 
lÕavenue de Florensac (D32) mais aussi ̂  dŽvelopper les infrastructures pour les 
mobilitŽs douces en lien avec les Žquipements sport ifs plus au sud. 

 

 

Cave coopŽrative Ð Fa•ade avant patrimoniale / Sour ce : Urban Projects 
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Pour cela, la partie Est de la cave accessible depu is lÕavenue de Florensac doit 
•tre conservŽe. Le corps de b‰timent pourra accueil lir une mixitŽ dÕusages 
entre logements et locaux dÕactivitŽs (commerces et  services de proximitŽ). 
LÕimplantation dÕun Žquipement public ou collectif dans la cave pourra 
Žgalement •tre ŽtudiŽe au regard des besoins de la commune notamment.  

Le foncier rŽsiduel existant et crŽŽ par la dŽmolit ion partielle de la cave 
coopŽrative se verra valoriser par la crŽation de n ouveaux logements c™tŽ rue 
Dionysos.  

LÕensemble du projet de requalification de la frich e industrielle de la cave 
coopŽrative devra comporter une part de logements l ocatifs sociaux. Un 
pourcentage de LLS sera inscrit dans les pi•ces opp osables aux tiers du PLU 
afin de sÕassurer de leur rŽalisation.  

 

 Cave coopŽrative Face arri•re, 
comprenant une extension du dŽbut des annŽes 1970 n uisible aux perceptions 
paysag•res ˆ ne pas conserver) 

 

¥! Assurer un dŽveloppement urbain intŽgrŽ au paysage et 
concourant ˆ la structuration des franges urbaines  

Afin dÕaccueillir de nouvelles populations et pour rŽpondre ˆ la croissance 
projetŽe ˆ lÕŽchelle de la commune ainsi quÕau phŽnom•ne de desserrement 
des mŽnages, lÕouverture ˆ lÕurbanisation de nouveaux secteurs doit faire 
lÕobjet dÕune rŽflexion prŽalable. Cette rŽflexion doit porter sur les aspects 
techniques (assainissement, voirie, topographie, et c.) et esthŽtique (intŽgration 
paysag•re, prŽservation de la silhouette villageois e, etc.). 

 

Il sÕagira notamment de sÕappuyer sur les ŽlŽments naturels et anthropiques 
forts pour figer la limite dÕurbanisation ˆ long te rme. Le ruisseau de Marcoui, le 
chemin des Camini•res et lÕavenue de PŽzenas (D32) forment dŽjˆ des limites 
claires ˆ lÕurbanisation. LÕenjeu rŽside principalement dans la dŽfinition des 
limites avec les espaces agricoles et naturels ˆ lÕest et au sud du village, mais 
aussi dans lÕespace interstitiel du tissu urbain dans lequel les contraintes 
techniques, paysag•res et de risques naturels sont sensibles. En cela, le 
dŽveloppement urbain dans le secteur de La Descole pourra •tre privilŽgiŽ.  

 

Une attention particuli•re doit Žgalement •tre port Že sur lÕurbanisation des 
coteaux afin quÕelle puisse contribuer ˆ renforcer lÕidentitŽ du village, mais 
aussi que la silhouette perchŽe du cÏur historique puisse •tre maintenue et 
valorisŽe. Le dŽveloppement des coteaux tr•s visibl es depuis la plaine de 
lÕHŽrault devra donc •tre contenu et les franges ur baines dŽfinies et travaillŽes 
dans une perspective de qualitŽ paysag•re et vŽgŽta le.  
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¥! Permettre le dŽveloppement de lÕoffre en Žquipement s 

Les Žquipements publics et collectifs de Castelnau- de-Guers se concentrent 
sur trois sites :  

o! En cÏur de village avec la Mairie, le groupe scolai re et le parc 
attenant prochainement rŽnovŽ, ainsi que lÕŽglise ; 

o! Au sud du village avec le terrain de tambourin, le terrain 
multisports et les boulodromes ; 

o! Ë lÕest du village avec le cimeti•re, la salle polyvalente et un 
terrain de sport.  

 

Ce dernier site, le long du chemin de lÕEspourtel, suscite aujourdÕhui une 
attention particuli•re :  

o! Le terrain de sport mŽrite une requalification pour  retrouver un 
usage sportif et de loisirs ;  

o! Le cimeti•re pourrait, ̂  moyen et long terme, arriv er ̂  saturation 
et nŽcessiter une extension ; 

o! LÕoffre en stationnement est tr•s nettement insuffi sante au 
regard des capacitŽs dÕaccueil de la salle polyvalente et de 
nombreux conflits dÕusages et de voisinages sont observŽs.  

 

La commune souhaite pouvoir dŽvelopper dans ce sect eur une nouvelle aire 
de stationnement. Cet espace sera nŽcessairement mu tualisŽ entre les 
3 Žquipements, mais aussi avec les quartiers rŽsidentiels limitrophes et pourra 
•tre dŽfinis comme le lieu de dŽpart privilŽgiŽ des  chemins de randonnŽe 
actuels et futurs (PR de lÕƒtendoir des FŽes notamment). Une emprise dÕenviron 
0,49 ha pourrait •tre mobilisŽe afin dÕaccueillir de nouveaux Žquipements afin 
de crŽer un vŽritable p™le attractif et mutualisŽ ˆ  lÕŽchelle du village.  

OBJECTIF 1.4 : RENFORCER LE PAYSAGE URBAIN EN SÕAPPUYANT 

SUR LE MAILLAGE VIAIRE ET LES LIAISONS INTERQUARTIERS  

¥! Valoriser les entrŽes de ville 

La proximitŽ de lÕautoroute A75 et de PŽzenas, conjuguŽ ˆ la situation de 
village perchŽ, proposant des vues sur celui-ci dep uis la vallŽe, font de la qualitŽ 
paysag•re un ŽlŽment central dans le traitement des  entrŽes de ville et 
concourent ˆ la valorisation de la commune et de so n cadre de vie. 

 

Trois entrŽes de ville sont ˆ traiter prioritaireme nt :  

o! La D32 depuis PŽzenas et lÕA75 : il convient de valoriser le double 
alignement de platanes et dÕamŽnager les liaisons douces sur 
cette principale entrŽe de ville de Castelnau-de-Gu ers. LÕenjeu 
est multiple entre valorisation paysag•re (double a lignement de 
platanes, vues ouvertes sur la plaine et la silhoue tte du villageÉ), 
sŽcurisation des dŽplacements et intŽgration des co nstructions 
notamment. 

 

o! La RD161 depuis Pinet : il sÕagit de la porte dÕacc•s de Castelnau-
de-Guers depuis le littoral et le bassin de Thau, mais aussi pour 
les estivants sŽjournant au Camping La Pin•de de la commune. 
Les dŽveloppements urbains sÕenvisageant au sud du village, la 
nŽcessitŽ dÕamŽnager et valoriser cette entrŽe de ville sÕen 
trouve renforcŽe. La qualification de lÕentrŽe de ville doit 
sÕattacher ˆ rŽaffirmer la sŽcurisation du carrefou r de la D32 
avec le chemin de lÕEspourtel, maintenir et dŽvelopper la frange 
vŽgŽtale, accompagner lÕavenue de PomŽrols de plantations et 
amŽnagements propices aux mobilitŽs douces. Les per spectives 
sur lÕŽglise et les espaces naturels devront •tre confortŽes et 
valorisŽes par les futurs amŽnagements. 
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o! La D32 depuis Florensac : lÕamŽnagement de cette entrŽe de 
ville doit •tre pensŽ en lien avec la valorisation du site de la cave 
coopŽrative.  LÕaccompagnement vŽgŽtal de la D32 existant doit 
•tre maintenu et entretenu. La perspective sur le v illage et le 
maintien de vues ouvertes sur la cave coopŽrative d oivent 
guider les futurs amŽnagements, tout comme la sŽcur isation 
des dŽplacements.  

 

LÕensemble des entrŽes de ville devront faire lÕobjet dÕune valorisation 
paysag•re et vŽgŽtale. Elles seront plantŽes dÕarbres, arbustes et vivaces de 
diffŽrentes essences, mettant en avant des essences  locales adaptŽes au 
climat et ˆ la sŽcheresse. Le choix sÕorientera Žgalement vers des esp•ces ˆ 
fleurs afin dÕanimer et rythmer les paysages au fil des saisons. 

 

¥! Renforcer les mobilitŽs actives 

Le diagnostic a mis en Žvidence un manque dÕamŽnagement en faveur des 
mobilitŽs douces, aussi appelŽes actives. Les principaux axes de circulation du 
village sont concernŽs, tout particuli•rement ˆ lÕe xtŽrieur de la circulade. Les 
changements de paradigmes et sociŽtaux renforcent l a nŽcessitŽ de repenser 
le partage de lÕespace public, les pratiques et les amŽnagements.  

Les mobilitŽs douces seront dŽveloppŽes en prioritŽ  sur les principales liaisons 
depuis le cÏur de village vers les Žquipements, les  quartiers rŽsidentiels et le 
Camping Les Amandiers. Le PLU mettra en place les outils nŽcessaires ˆ la 
crŽation de liaisons douces interquartiers, notamme nt pour favoriser les 
Žchanges sociaux mais aussi permettre une plus gran de porositŽ des tissus 
b‰tis et favoriser les courtes distances ˆ pied ou ˆ vŽlo. Ces outils seront mis 
en Ïuvre d•s lors que les capacitŽs techniques sero nt avŽrŽes et que le bilan 
avantages/inconvŽnients sera positif. 

 

LÕidentification et la sŽcurisation dÕune liaison douce entre le village et le 
Camping La Pin•de distant dÕun peu moins de 2 kilom•tres doit Žgaleme nt •tre 
recherchŽe afin de favoriser les Žchanges touristiq ues et contribuer ˆ la vitalitŽ 
des commerces du village. LÕamŽnagement et la valorisation du chemin de 
Passe-Loup pourrait •tre envisagŽ.  

En lien avec la CommunautŽ dÕAgglomŽration HŽrault MŽditerranŽe et le 
Conseil DŽpartemental de lÕHŽrault, tr•s engagŽs dans le dŽveloppement de 
mobilitŽs douces, les solutions seront ŽtudiŽes et mises en Ïuvre pour 
construire une liaison cyclable entre Agde et PŽzen as, passant par Castelnau-
de-Guers. Cet Žquipement sera le pilier des Žchange s de flux touristiques entre 
les deux communes limitrophes que sont PŽzenas au no rd et Florensac au sud 
mais aussi une alternative ˆ la voiture dans les dŽ placements du quotidien des 
Castelnaulais (16 minutes pour parcourir les 4 km q ui sŽparent les centres-villes 
de PŽzenas et Castelnau-de-Guers).  

 

¥! SŽcuriser les voies existantes 

La sŽcurisation de certaines voies existantes pour lÕensemble des usagers 
(piŽtons, cyclistes, automobilistesÉ), notamment pa r leur Žlargissement, sera 
ŽtudiŽe au cas par cas. Le PLU mettra en place tous  les outils nŽcessaires ˆ la 
mise en Ïuvre de cet objectif, notamment des emplac ements rŽservŽs. 
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ORIENTATION 2 / MISER SUR UN DƒVELOPPEMENT EN 

COHƒRENCE AVEC LÕIDENTITƒ RURALE, NATURELLE 

ET AGRICOLE DU TERRITOIRE 
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OBJECTIF 2.1 : CONFORTER LA VOCATION AGRICOLE DU 

TERRITOIRE  

¥! Soutenir les activitŽs agricoles et lutter contre l e mitage des 
espaces agricoles et naturels 

Cette deuxi•me orientation est dŽpendante de la dyn amique observŽe par la 
trame verte et la mosa•que milieux ouverts (agricol e), milieux fermŽs et semi-
fermŽs (boisements et garrigues). Historiquement, l Õagriculture est largement 
prŽsente, notamment la viticulture qui est valorisŽ e par la prŽsence de 
lÕAOC/AOP Picpoul de Pinet et de nombreux domaines viticoles. 

Le projet communal souhaite faire de lÕagriculture la pierre angulaire de 
lÕidentitŽ locale. Ainsi, il convient de prŽserver les diffŽrents domaines et mas 
agricoles, notamment ceux situŽs ˆ proximitŽ des ax es principaux, afin de les 
valoriser. Par exemple, cela peut passer par le dŽveloppement dÕune 
signalŽtique spŽcifique permettant dÕidentifier les  points dÕintŽr•ts viticoles.  

La valorisation de lÕactivitŽ agricole passe Žgalement par la mise en place 
dÕoutils permettant de faciliter la pratique de lÕactivitŽ agricole, que ce soit en 
impulsant des dynamiques de mutualisation des moyen s ou en facilitant le 
passage des engins et des troupeaux sur des chemins  ruraux dŽdiŽs (et en 
limitant les conflits dÕusage). 

Le dŽveloppement des activitŽs agricoles ne doit pa s •tre associŽ ˆ un mitage 
des espaces naturels et agricoles. Il doit •tre org anisŽ, proportionnŽ et 
cohŽrent avec les besoins des exploitants. Le PLU sÕattachera ˆ dŽfinir les 
conditions strictes dÕimplantations des nouvelles exploitations, les extensions, 
les nouvelles constructions et prŽcisera les condit ions dans lesquelles seront 
autorisŽs les logements de fonction agricole En out re, un Ç hameau agricole È 
permettra lÕimplantation de nouveaux b‰timents dÕexploitation pr•s des 
ateliers municipaux. 

¥! Valoriser le terroir du Picpoul de Pinet 

La qualitŽ et lÕidentitŽ agricole du territoire de Castelnau-de-Guers repose en 
partie sur la prŽsence de lÕAOC/AOP Picpoul de Pinet. Ce terroir caractŽristique 
prŽsente un vif intŽr•t pour la valorisation des pr oductions agricoles de la 
commune, mais aussi un intŽr•t Žconomique certain.  

Afin de veiller au maintien de ce terroir, le PLU i dentifiera un zonage assurant 
la protection des terres cultivŽes en AOC/AOP Picpoul de Pinet. 
LÕartificialisation de ce terroir ne saurait •tre d ŽmesurŽe ; elle doit •tre limitŽe 
au strict besoin des dŽveloppements tout en Žvitant  le mitage de lÕespace 
agricole. De m•me, afin de maintenir la qualitŽ des  paysages du terroir, le PLU 
fixera les r•gles permettant une bonne insertion et  intŽgration paysag•re des 
exploitations (implantations, volumŽtrie, aspect ex tŽrieur des constructions, 
traitement des abordsÉ).  

 

¥! PrŽserver lÕidentitŽ agricole en permettant la dive rsification des 
activitŽs  

Le phŽnom•ne de dŽprise agricole qui se traduit not amment par une 
augmentation de la taille des parcelles ou encore l es difficultŽs ˆ trouver des 
repreneurs est un enjeu auquel le projet communal s ouhaite rŽpondre. Une 
demande de diversification de lÕactivitŽ agricole e st relevŽe ˆ lÕŽchelle 
communale et les outils permettant de rŽpondre aux attentes des exploitants 
seront traduits au sein du r•glement du PLU.  
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OBJECTIF 2.2 : VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET SES 

COMPOSANTS 

¥! ProtŽger le patrimoine naturel  

ƒlŽment central de lÕidentitŽ de Castelnau-de-Guers, le projet communal 
souhaite protŽger les ŽlŽments paysagers reprŽsenta tifs et caractŽristiques du 
territoire communal. En outre, pourront faire lÕobj et de mesures de protection 
particuli•re le Pioch de My, le secteur des terres rouges du Pioch de Louis et les 
Rocs Blancs.  

Une identification fine permettra de dŽfinir les si tes et secteurs devant faire 
lÕobjet de mesures particuli•res de protection.  

 

¥! RŽvŽler le patrimoine b‰ti et vernaculaire  

Les ŽlŽments patrimoniaux les plus remarquables ser ont identifiŽs par le PLU 
dans un objectif de protection et de valorisation. Ce sera notamment le cas 
pour les ŽlŽments patrimoniaux phares tels que lÕErmitage Saint-Antoine , la 
Chapelle Saint-Nicolas, lÕancien moulin situŽ sur les berges de lÕHŽrault  et 
lÕƒtendoir des FŽes. Aussi, apr•s une identification des calvaires, fo ntaines et 
autres constructions de gestion de lÕeau et dÕutilisation de la pierre, le PLU 
pourra soumettre certains dÕeux ̂  une protection pa rticuli•re au regard de leur 
bon Žtat de conservation et de leur intŽr•t histori que, culturel ou patrimonial. 

 

¥! Traduire les ŽlŽments de la trame verte et bleue  

Le PLU se doit dÕ•tre compatible avec le SCoT du Biterrois qui dŽfinit 
notamment la trame verte et bleue du territoire ˆ p rotŽger (TVB). Ainsi le projet 
de PLU sÕattachera ˆ prŽserver et protŽger non seulement les rŽservoirs 
rŽglementaires mais Žgalement les rŽservoirs ou cor ridors de TVB.  

La commune mettra en place dans le PLU toutes les d ispositions nŽcessaires ˆ 
lÕidentification et ˆ la protection de la trame ver te et bleue du territoire, en 
compatibilitŽ avec le SCoT du Biterrois. Il sÕagira tout particuli•rement dÕÏuvrer 
ˆ la protection des rŽservoirs de trames ouvertes e t boisŽes, de la ZNIEFF du 
plateau des Paredaus et Font du Loup au nord du territoire au niveau dÕAumes 
et de la trame bleue (principalement les berges de lÕHŽrault , le ruisseau du Prats 
et le ruisseau de Marcoui).  

La mise en Ïuvre de cet objectif se traduit Žgaleme nt par la prŽservation des 
milieux ouverts et la limitation des interventions anthropiques susceptibles de 
dŽnaturer le paysage. 

 

OBJECTIF 2.3 : MISER SUR UN DƒVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

RAISONNƒ  

Castelnau-de-Guers prŽsente une importante part de rŽsidences secondaires 
(32,6% des logements) et deux campings qui font cro ”tre la population en 
pŽriode estivale. Il sÕagit dÕun tourisme de pleine nature ou de villŽgiature rŽtro-
littoral ˆ la recherche du calme et de la quiŽtude ˆ lÕŽcart des stations 
balnŽaires du dŽpartement. PŽzenas et les nombreux chemins de randonnŽe 
au nord-est du village contribuent ˆ cet attrait, t out comme la proximitŽ avec 
dÕautres sites touristiques majeurs (lac du Salagou, Žtang de Thau, BŽziersÉ). 
Ce tourisme communique peu avec le village et mŽrit e, au contraire, de profiter 
aux activitŽs Žconomiques de la commune. La mise en  rŽseau des producteurs 
et le dŽveloppement de leur visibilitŽ est ˆ envisa ger dans le cadre dÕun projet 
agro-touristique en lien avec lÕagglomŽration. 

 

LÕidentification et le renforcement des liaisons entre lieux dÕhŽbergements et 
activitŽs Žconomiques (cÏur de village et domaines agricoles) est ˆ 
concrŽtiser. Le dŽveloppement des sentiers de rando nnŽes ˆ partir du village 
appara”t Žgalement comme une approche pertinente ˆ intŽgrer au sein du 
PLU. Certains pourraient prendre la forme dÕun sentier patrimonial et paysager 
sÕappuyant sur la diversitŽ patrimoniale et paysag• re de Castelnau-de-Guers. 
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ORIENTATION 3 / UN ENGAGEMENT DU TERRITOIRE 

DANS LA TRANSITION ƒCOLOGIQUE ET CITOYENNE 
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OBJECTIF 3.1 : POURSUIVRE LA RƒNOVATION ƒNERGƒTIQUE DES 

BåTIMENTS COMMUNAUX 

La prise en compte des changements climatiques est un des socles 
fondamental de ce projet communal. La commune sÕins crira durablement 
dans la transition ŽnergŽtique essentielle ˆ la pri se en compte de enjeux 
environnementaux de ce si•cle. Une rŽnovation Žnerg Žtique des b‰timents 
communaux sera engagŽe au plus t™t, est notamment p our la Mairie, lÕŽcole, 
la Maison du Peuple ou encore la salle polyvalente.  

 

OBJECTIF 3.2 : MAëTRISER LE DƒVELOPPEMENT DES ƒNERGIES 

RENOUVELABLES 

Le PLU sÕattachera ˆ organiser le dŽveloppement des Žnergies renouvelables 
sur le territoire communal. Dans les zones urbaines et ˆ urbaniser, la pose de 
panneaux solaires et photovolta•ques en toiture est  une Žvidence - lorsque les 
protections du patrimoine b‰ti le permettent -, tou t comme sur les b‰timents 
agricoles.  

En dehors de lÕagglomŽration, le dŽveloppement des Žnergies renouvelables, 
dÕorigines Žolienne ou solaire, doit se limiter aux toitures et ne doit pas entra”ner 
une consommation supplŽmentaire des espaces naturel s et agricoles.  

Dans le cadre de la loi APER, la commune pourra identifier des zones 
dÕaccŽlŽration des Žnergies renouvelable(ZAEnR) sur son territoire. 

OBJECTIF 3.3 : PROMOUVOIR UN AMƒNAGEMENT DURABLE DE 

LÕESPACE 

En mati•re dÕamŽnagement, le PLU doit entre autres :  

o! Dans les nouveaux ”lots, intŽgrer des espaces verts 
multifonctionnels vecteurs de crŽation de liens et dÕŽchanges 
sociaux qui serviront Žgalement de support au renfo rcement de 
la trame verte ; 

o! Favoriser la mixitŽ des fonctions urbaines, les mob ilitŽs 
alternatives ˆ la voiture et les Žchanges inter-qua rtiers ; 

o! Prendre en compte les effets du changement climatiq ue d•s la 
conception, de la lutte aux effets dÕ”lot de chaleur au choix des 
essences vŽgŽtales et ˆ la gestion Žconome de la re ssource en 
eau. 

 

En mati•re de construction, le PLU doit : 

o! DŽvelopper lÕorientation bioclimatique des futures 
constructions ; 

o! Favoriser lÕutilisation des Žnergies renouvelables ˆ usage 
individuel par lÕimplantation de modules photovolta •ques ou 
solaires en toiture dans lÕensemble du territoire ; 

o! Encourager la mise en Ïuvre de syst•mes de rŽcupŽra tion des 
eaux de pluie pour lÕarrosage des jardins ou les sanitaires ; 

o! Maintenir des espaces libres de pleine terre plantŽ s permettant 
lÕinfiltration des eaux de pluie et de lutter contr e les effets dÕ”lot 
de chaleur urbain et limiter lÕimpact du b‰ti sur le sol. 
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OBJECTIF 3.4 : ASSURER LA BONNE PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

NATURELS 

¥! RŽduire la vulnŽrabilitŽ des biens et personnes fac e au risque 
inondation 

Le territoire communal est grevŽ par le risque inon dation principalement liŽ au 
fleuve HŽrault ˆ lÕouest du village et ˆ deux de se s affluents les ruisseaux des 
Prats et de Marcoui. Le territoire est ainsi couver t par un document de portŽe 
supŽrieure valant servitude d'utilitŽ publique : le  PPRN Inondation de la Peyne. 
Ces zones sont rŽputŽes inconstructibles ou construc tible sous prescriptions 
conformŽment au r•glement associŽ.  

 

Dans une dynamique de sensibilisation et de prŽvent ion du risque inondation, 
des points remarquables de cote Žgalement appelŽs r ep•res de crues ont ŽtŽ 
posŽ dans la plaine de l'HŽrault. Ces rep•res donne nt des indications sur les 
hauteurs dÕeau maximales atteintes, les dates des crues historiques, les cours 
dÕeau concernŽs afin de garder en mŽmoire collective les traces des crues 
exceptionnelles. Ces rep•res contribuent ˆ lÕamŽlio ration des connaissances 
des phŽnom•nes mŽditerranŽens. Cela permet Žgalemen t dÕinformer et de 
sensibiliser la population afin de dŽvelopper une v Žritable culture du risque, et 
ainsi inciter ˆ lÕapprentissage de comportements ap propriŽs. 

 

LÕemprise des zones inondables est Žgalement dŽfinie par l'Atlas des zones 
inondables de la moyenne et basse plaine de lÕHŽrault (AZI). Le PLU intŽgrera 
les dispositions des services de lÕŽtat (dŽlŽgation de lÕHŽrault) compŽtent en la 
mati•re. Les zones prŽsentant un enjeu seront soit prŽservŽes de toute 
urbanisation soit conditionnŽes ˆ des dispositions spŽcifiques dans le cadre du 
PLU.  

Dans la mesure o• de nouvelles Žtudes hydrauliques seraient portŽes ˆ 
connaissance (par les services de l'ƒtat ou des por teurs de projets), elles seront 
naturellement intŽgrŽes au PLU. 

La commune est Žgalement concernŽe par le risque in ondation aux abords 
des cours dÕeau (francs bords non aedificandi) pour lÕensemble des cours dÕeau 
qui ponctuent le territoire. Ces francs bords de pa rt et d'autre des berges 
constituent des bandes de prŽcaution par rapport au x phŽnom•nes d'Žrosion 
des berges des cours dÕeau lors des fortes de pluies et sont strictement 
inconstructibles. La rŽalisation dÕune Žtude hydraulique et dÕune modŽlisation 
peut permettre de rŽduire ce recul.  

 

La commune dispose dÕun SchŽma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales 
(SDEGEP). Il permet dÕidentifier plus prŽcisŽment les probl•mes du rŽseau, de 
programmer les travaux futurs et de prescrire des m esures visant ˆ limiter 
lÕimpermŽabilisation des sols et assurer la ma”trise du dŽbit et de lÕŽcoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement. 

Le PLU intŽgrera la compensation ˆ lÕimpermŽabilisation des sols pour les 
nouvelles opŽrations dÕamŽnagement avec les rŽglementations en vigueur et 
imposera la conception d'ouvrage de compensation hy draulique commun. Il 
sera nŽcessaire de maintenir un coefficient dÕespace libre ou une emprise 
maximale impermŽabilisŽe dans le PLU. 

 

¥! PrŽvenir le risque incendie et intŽgrer les amŽnage ments 
nŽcessaires ˆ la lutte contre l'alŽa 

Du fait de lÕimportance des boisements et garrigues, le territoire communal est 
exposŽ au risque incendie par feux de for•t. Il s'a git majoritairement d'alŽas 
forts et modŽrŽ.  

Le PLU s'engage ˆ suivre, conformŽment au porter ˆ connaissance inhŽrent, 
les recommandations des services de l'Žtat pour la prŽvention du risque et le 
cas ŽchŽant produira les Žtudes nŽcessaires afin d' autoriser les projets qui 
seraient situŽes dans ou ˆ proximitŽ des alŽas. 

LÕurbanisation des secteurs particuli•rement exposŽ s, tels que Marcou• et 
autour du camping de la Pin•de, sera possible sous rŽserve quÕelle soit rŽalisŽe 
sous la forme dÕune ou plusieurs opŽrations dÕamŽnagement dÕensemble 
prenant en compte lÕensemble des enjeux et dŽmontra nt de la mise en place 
de mesures suffisantes et proportionnŽes visant ˆ l a rŽduction de la 
vulnŽrabilitŽ ˆ la propagation du feu. 
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Ces Žtudes viennent en sus des diffŽrents dispositi fs de protection contre le 
risque d'incendie de for•t qui sont : 

o! Le dŽbroussaillement rŽglementaire visant ˆ ralenti r la 
propagation du feu et ˆ diminuer son intensitŽ 

Des arr•tŽs prŽfectoraux prŽcisent les conditions d Õapplication des dispositions 
rŽglementaires, les secteurs exposŽs et les bandes de 200 m•tres autour de 
ces derni•res et dans quel cas les Obligations LŽga les de DŽbroussaillement 
(OLD) sÕappliquent de mani•re permanente. 

Le PLU identifiera les parcelles concernŽes par les OLD ˆ caract•re permanent 
et la commune ˆ transmettre aupr•s des pŽtitionnair es les informations et 
obligations leurs incombant.  

o! L'interface amŽnagŽe for•t/habitat visant ˆ crŽer u n espace 
tampon entre milieu naturel et milieu anthropisŽ 

Au-delˆ des zones couvertes par les OLD, entre le mi lieu naturel combustible 
et zone supportant des activitŽs humaines, l'objecti f de ces espaces est de 
prŽvenir les risques subis et induits d'incendie de for•t. 

Le PLU positionnera, si nŽcessaire, sur les secteurs ˆ enjeux des zones 
d'interface et ˆ les inscrire sur ses pi•ces rŽglem entaires. 

 

¥! Risque retrait gonflement des argiles 

Castelnau de Guers est confrontŽ ˆ des alŽas modŽrŽ s ˆ forts sur une grande 
partie du territoire communal. Ces mouvements de go nflement et de 
rŽtractation du sol peuvent endommager les b‰timent s (fissuration). Le 
changement climatique, avec l'aggravation des pŽrio des de sŽcheresse, 
augmente ce risque. 

Les guides et recommandations techniques ŽditŽs par  les services de lÕƒtat 
seront intŽgrŽs dans le PLU afin de renforcer lÕinformation, la connaissance et 
la prise en compte du risque. Les futurs constructe urs seront ainsi informŽs du 
risque et tenus de prendre les mesures adŽquates (Ž tudes de sols, 
recommandations constructives). 

  

 

¥! Autres risques  

Les autres risques naturels et technologiques ainsi  que les nuisances feront 
l'objet d'une mise en Žvidence dans les pi•ces rŽgl ementaires du PLU et 
porteront ˆ connaissance des habitants leurs existe nces et les mesures de 
prŽservation des biens et des personnes ˆ mettre en  Ïuvre que ce soit de 
mani•re obligatoire ou facultative.  
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OBJECTIF 3.5 : IMPULSER ET SOUTENIR LE DƒVELOPPEMENT DU 

NUMƒRIQUE  

¥! SÕinscrire dans le maillage tr•s haut dŽbit du Conseil DŽpartemental 
de lÕHŽrault 

La commune prend acte du calendrier du Conseil DŽpa rtemental de lÕHŽrault 
pour le raccordement du territoire au Tr•s Haut DŽb it internet. Le PLU devra 
permettre les conditions favorables ˆ la rŽalisatio n du rŽseau.  

 

¥! Assurer le dŽveloppement intŽgrŽ des rŽseaux de 
tŽlŽcommunication 

Le dŽveloppement dÕantennes en milieux agricoles et naturels doit •tre 
contenu afin de prŽserver la qualitŽ des paysages, tout particuli•rement sur les 
espaces ciblŽs par le SCoT comme des espaces ˆ pote ntiels agricoles et 
paysagers se traduisant par la prŽsence dÕenjeux de protection, prŽservation 
et valorisation 

 

OBJECTIF 3.6 : PRƒSERVER ET PROTƒGER LA RESSOURCE EN EAU 

Le projet communal affirme sa dŽtermination pour  :  

o! LÕaugmentation des capacitŽs de prŽl•vements de la ressource 
en eau potable afin dÕassurer la desserte en eau de lÕensemble 
de la population 900 m !/jour) avec lÕobtention dÕune nouvelle 
DŽclaration dÕUtilitŽ Publique relative au captage du Brasset ˆ 
PŽzenas ; 

o! La crŽation dÕun nouveau rŽservoir (ch‰teau dÕeau 700m ! ˆ 
1000m!) dont lÕautonomie permettra de rŽpondre aux besoin s de 
la commune pour lÕadduction en eau potable et la lu tte contre 
les risques incendie de for•t ; 

o! Mise en place de surpresseur et de rŽducteur de pre ssion pour 
rŽsoudre les problŽmatiques de pression du rŽseau AEP ; 

o! Une interconnexion interne avec 5 communes pour une  
sŽcurisation en cas dŽfaillance de la ressource pri ncipale ; 

o! La lutte contre le gaspillage dÕeau et une gestion Žconome de 
lÕeau en menant des campagnes rŽguli•res de sensibilisation de 
la population, en favorisant des essences vŽgŽtales  nŽcessitant 
peu dÕapport en eau dans les espaces publics et privŽs (jardins), 
en incitant ˆ la rŽcupŽration des eaux de pluie pou r lÕarrosage 
des jardins ou le fonctionnement des sanitaires, en  ma”trisant 
lÕimpermŽabilisation des sols pour favoriser lÕinfiltration des eaux 
de pluie dans les nappes, etc.  

Le SDAEP prŽconise ainsi suivant un ŽchŽancier, les travaux ˆ mener jusquÕˆ 
ŽchŽance 2035 puis 2050 pour assurer lÕadŽquation besoins / ressources. 

 

Par ailleurs, une nouvelle station dÕŽpuration intercommunale mutualisŽe avec 
la commune de Aumes est prŽvue dÕici 2030. La capacitŽ Žpuratoire sera ainsi 
portŽe ˆ 3 500 Žquivalent habitants. Le SDEU prŽvoi t Žgalement un 
programme dÕactions visant ˆ rŽhabiliter les tron•o ns de rŽseaux permettant 
ainsi dÕaccueillir le dŽveloppement dŽmographique prŽvu par le PADD. 
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OBJECTIF 4.1 : CONTENIR LA CROISSANCE DƒMOGRAPHIQUE 

La croissance dŽmographique de Castelnau-de-Guers v arie en fonction des 
pŽriodes. Elle conna”t des fluctuations avec de gra ndes amplitudes sans 
connaitre vŽritablement de stagnation. Sur la pŽrio de 1990-1999 la variation est 
faible 0,2% puis connait un pic de 2,3% sur 1999-2008 pour ˆ nouveau chuter ˆ 
0,6% sur 2008-2014. La variation dŽmographique semble se stabiliser ˆ 1,1% sur 
la pŽriode 2014-2020. 

 

Le taux de croissance annuel moyen est fixŽ ˆ 0,8% sur la pŽriode 2020-2031 et 
0,6% sur la pŽriode 2031-2034 (afin dÕintŽgrer lÕan 2023) et se cale sur les 
objectifs fixŽs par le SCoT du Biterrois. Le projet dŽmographique doit permettre 
dÕassurer les besoins endog•nes propre au territoire communal et dÕÕaccueillir 
la population nouvelle (besoin exog•ne). Le projet dŽmographique est 
Žgalement Žtabli en adŽquation avec les Žquipements  publics de la commune 
(Žcole) et les capacitŽs ou ressources des Žquipements sanitaires (station 
dÕŽpuration,  assainissement, eau potableÉ). 

 

En l'absence de donnŽes relatives au parc de logeme nts et ˆ la population au 
point mort en 2021, l'ensemble des projections sont  Žtablies ˆ partir du 1er 
janvier 2020 et ce jusqu'ˆ l'horizon du 1er janvier  2034. 

LÕobjectif est dÕatteindre une population dÕenviron 1 368 habitants ˆ lÕhorizon 
2034 (au 1er janvier) soit environ 137 habitants supplŽmentaire s par rapport ˆ 
2020.  

 

OBJECTIF 4.2 : RƒPONDRE AUX BESOINS ENDOGéNES ET EXOGéNES 

EN LOGEMENTS 

¥! Les besoins endog•nes : le point mort 

En premier lieu les besoins en logements s'expriment en Žtablissant les besoins 
endog•nes dit aussi "point mort". Ces besoins sÕexpriment au travers du 
desserrement des mŽnages, des rŽsidences secondaire s et de lÕŽvolution de la 
vacance dans le parc de logements. Le millŽsime du recensement INSEE est 
2020. 

En observant les projections prŽvues ˆ l'Žchelle ex tra communale par le SCoT 
du Biterrois et dans la continuitŽ du phŽnom•ne de desserrement des mŽnages 
sur le territoire communal, il est retenu une dimin ution de l'ordre de moins -
0,25% de la taille des mŽnages par an, passant ainsi de 2,08 en 2020, ˆ 2,00 ˆ 
l'horizon 2034.  

La vacance des logements est relativement faible (3 % en 2020), le taux est 
insuffisant pour assurer une bonne fluiditŽ du parc  de logements. La commune 
maintient donc son stock de logements vacants au po int mort et consid•re que 
sa mobilisation n'est pas un enjeu majeur. 

Castelnau de Guers jouit dÕune attractivitŽ importa nt de par sa proximitŽ avec 
PŽzenas se traduisant sur la composition du parc de  logements. En effet, les 
rŽsidences secondaires reprŽsentent 36% du parc de logements en 2020. En 
observant donc cette rŽpartition et les projections  prŽvues ˆ l'Žchelle extra 
communale par le PLHi, la commune fait le choix de maintenir un t aux de 
rŽsidences secondaires consŽquent tout en rŽduisant  toutefois sa part.  

 

Les besoins endog•nes, au " point mort " sont Žvalu Žs ˆ environ 41 logements   
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¥! Les besoins exog•nes : la croissance dŽmographique 

Les besoins exog•nes du territoire sont exprimŽs pa r lÕaccueil de nouvelles 
populations dans la commune. Pour cela, en considŽr ant un taux de croissance 
annuel moyen de 0,8% sur la pŽriode 2020-2031 et 0,6% sur la pŽriode 2031-
2034, est rendue nŽcessaire la production dÕenviron 69 logements. 

 

¥! Synth•se des besoins en logements et de la programm ation du PLU 

En synth•se, les besoins en logements du PLU sont estimŽs ˆ 110 logements ˆ 
produire soit ˆ horizon du PLU d'ici ˆ 2034, un parc  projetŽ de 1080 logements 
environ. A noter que les projections tiendront Žgal ement compte de lÕŽvolution 
du parc de logements et donc des nouveaux logements  ŽdifiŽs depuis le point 
mort fixŽ ̂  2021 (ŽvaluŽ ̂  19 logements) et ce, jusqu'ˆ la date du dŽbat du PADD 
au Conseil Municipal. 

 

Le bilan des besoins en logements ˆ produire est pr ŽsentŽ dans le tableau ci-
dessous : 

 
 

OBJECTIF 4.3 : LUTTER CONTRE LÕƒTALEMENT URBAIN, MODƒRER LA 

CONSOMMATION DÕESPACE ET LÕARTIFICIALISATION DES SOLS 

A lÕŽchelle intercommunale, le SCoT du Biterrois sÕengage sur une rŽduction de 
la consommation dÕespaces agricoles, naturels et foresti•res (ENAF) par 
rapport ˆ la dŽcennie passŽe 2011-2021. Cet objectif global est dŽclinŽ par EPCI 
et sÕapplique donc sur le territoire de la CAHM pour Castelnau-de-Guers. 

DÕapr•s les donnŽes issues du SCoT du Biterrois relative ˆ lÕoccupation du sol, 
la consommation dÕespace sur la pŽriode 2011-2021, sur le territoire communal, 
est dÕenviron 3,93 hectares, toutes vocations confondues. 

 

Afin de limiter lÕŽtalement urbain et de modŽrer la consommation d'espace, la 
commune souhaite prioriser la rŽponse au besoin en logement au sein de 
l'enveloppe urbaine :  

! ! En prenant conscience du potentiel foncier mobilisa ble (dents creuses, 
division parcellaire, logements vacants); 

! ! En prŽconisant au minimum 30% des besoins au sein de lÕenveloppe 
urbaine ; 

! ! En menant des opŽration de renouvellement urbain su r le secteur de 
Ç La Descole Èet la Cave coopŽrative, 

! ! En imposant une densitŽ brute moyenne de 17,2 logements par hectare 
dans les opŽrations dÕamŽnagement. 

 

Les capacitŽs en comblement des dents creuses et en  densification dans 
lÕenveloppe urbaine existante sont Žgalement ŽvaluŽes ˆ hauteur de 24 
logements environ. L'Žquilibre annoncŽ pour rŽpondr e aux besoins en 
logement de la commune dans l'enveloppe urbaine dev ra •tre respectŽ. 
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A cela s'ajoute Žgalement les mutations d'espaces b ‰tis existants ou 
communŽment appelŽes renouvellement urbain. Un pote ntiel de 
renouvellement urbain est ŽvaluŽ ˆ 8 logements envi ron sur le site de lÕAncien 
h™tel immeuble existant dŽsaffectŽ situŽ avenue de PŽzenas. 

Consciente des enjeux dÕŽconomie et dÕoptimisation dÕespaces et 
particuli•rement ceux dŽjˆ artificialisŽs (par aill eurs dŽgradŽ ou altŽrŽ), la 
commune souhaite dŽsormais engager des projets de r enouvellement urbain. 
Ces secteurs dŽtiennent un potentiel en production dÕenviron 40 logements et 
sont les suivants : 

" ! Ç La Descole  È  ancienne friche comportant des dŽp™ts de matŽriaux ; 

" ! Ç Cave coopŽrative È site Žconomique agricole majeur dŽgradŽ ; 

 

Enfin, le dŽveloppement en extension de l'enveloppe  urbaine permet 
uniquement de de complŽter le besoin en logements q ui n'a pas pu trouver de 
rŽponse au sein de l'enveloppe urbaine. Cette exten sion urbaine restreinte est 
destinŽe ˆ lÕhabitat et mobilisable ˆ court et moye n terme et permettront 
d'atteindre lÕobjectif dŽmographique fixŽ par le PADD. Le besoin en logements 
est dÕenviron 10 logements pour : 

" ! 0,65 ha Secteur Marcou• au nord de la salle polyvalente.  

 

A noter que 0,39 ha environ dans le secteur de Ç La  Descole È est en extension 
urbaine, en effet il sÕagit dÕune partie non occupŽe par la friche et rattachŽe ˆ 
lÕopŽration de renouvellement urbain prŽcŽdemment c itŽe. 

 

Les logements rŽsiduels inhŽrents ˆ la projection ˆ  horizon 2034 qui nÕont pas 
pu trouver leur place dans les opŽrations dÕamŽnagement sus mentionnŽes 
permettront de rŽpondre aux besoins en comblement d es dents creuses (non 
identifiŽ ou plus dense) ou aux besoins sur des projets dont la commune 
nÕaurait pas connaissance. 

Outre lÕobjectif de modŽration et de rŽduction de l a consommation dÕespaces, 
le SCoT poursuit Žgalement lÕobjectif de densifier les opŽrations 
dÕamŽnagements en extension. Cet objectif est fixŽ dans la m•me temporalitŽ 
que celle retenue pour le dŽveloppement urbain, 

Sur Castelnau-de-Guers la densitŽ minimale brute de vra ainsi •tre appliquŽe 
dans les nouvelles opŽrations dÕamŽnagement en extension : 

" !  sur la pŽriode 2021-2031 densitŽ de 16 logements / hectare 

" ! puis elle devra  sÕintensifier de 25% pour atteindre 20 logements 
/ hectare  

¥! DÕune part sur la pŽriode 2031-2034 jusquÕˆ horizon du 
PLU, 

¥! et dÕautre part, jusquÕˆ horizon du SCoT en 2040.  

Afin de faciliter lÕapplication de la r•gle des den sitŽs, il sera retenu une densitŽ 
brute moyenne et lissŽe sur la pŽriode dÕapplication du PLU de 17,2 logements 
par hectare dans les opŽration dÕamŽnagement. 

 

Dans les espaces de rŽinvestissement urbain, la densitŽ appliquŽe doit •tre ˆ 
minima Žgale ˆ la densitŽ minimum en extension et e n cohŽrence avec le tissu 
urbain environnant. Pour le PLU de Castelnau-de-Gue rs, le phasage des 
opŽrations permettra dÕappliquer les densitŽs correspondantes ˆ la 
temporalitŽ projetŽe.  

Les postes de consommation dÕENAF espaces Žconomiques diffus, 
Žquipements et infrastructures sont fixŽs ˆ lÕŽchel le du territoire couvert par le 
SCoT. LÕattribution des surfaces par commune tiendra compte notamment de 
la polaritŽ de la commune et des mesures mises en Ï uvre dans le cadre du 
document de planification visant ˆ rŽduire la conso mmation dÕespace et de la 
nature des projets en question.  

Pour le territoire communal, il sÕagira des projets portant sur le hameau 
agricole, la nouvelle station dÕŽpuration, lÕextension des Žquipements publics 
(salle polyvalente, cimeti•re au besoin, aire de sp orts) ˆ Marcou• et enfin le 
Camping de la Pin•de.  
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